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DÉCLARANT iNFRUCTUEux L'Avis D'APPEL D'ûFFRES NATiBNAL aUVERT

Çe

LE RECTEUR DE L'UNIVERSITÉ DE MARQUA,

Maître d'ûuvrage

d'État

la Constitutiün ;

la loi non05 du 16 avril 2001 partant orientation de l’Enseignement Supérieur ;

le dÉcret ntl 93/026 du 19 janvier 1993 portant création des universités :

le dÉcret no 93/027 du 19 janvier 1993 portant dispositiûns cümmunes aux universitÉs. modifiÉ et compIÉtÉ

par le dÉcret no 2005/342 du 10 septembre 2[][]5 :

le dÉcret no 2nD5/383 du 17 octobre 2005 fixant les règles financiÈres applicables aux universÈtÉs ;

le décret no 2008/281 du 09 août 2008 portant organisation administrative et acadÉmique de l'universitÉ

de Maroua :

le décret no 2021/299 du 26 mai 2ü2t portant nomination des responsables dans certaines UniversitÉs

le dÉcret no 2017/318 du 27 juin 2017 partant nomination d'un « Vice- Chanceïtnr » et de Recteurs dans

certains IJniversitÉs d’Etat :

le décret no 2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchÉs publics :

le dÉcret no 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

l'Avis d'Appel d'Offres Nt]2025/ant/AÛNû/MINESUP/UMa/CIPM/2025 du 15 juillet 2025 pour la

fourniture de matériels informatiques et électroniques à l'Université de Maraua.

le Procès-verbal de la session de la Commission Interne de Passation des MarchÉs auprès de l'UniversitÉ

de Marnua :

les nécessités de service.
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Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu
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Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur proposition de la Commission Interne de Passation des MarchÉs auprès de l'Université de Maroua ;
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DÉCIDE :

Articlel'' : est dÉclarÉ infructueux. l'avis d'appel d’offres natiûnat ouvert pour

N-2n25/o01/AnNa/MINESUP/UMa/CIPM/2û25 du 15 juillet 2û25 pour la fourniture de matériels

informatiques et électroniques à l'Université de Maraua pûur absence d'offre enregistrÉe à l’ouverture des

plis

Article 2 : la prÉsente décisiûn sera enregistrÉe et communiquée partout ûù besnin sera. /-

Marûua, le ,* , qtp\ 1125

LE RECTEUR

Ampliatians :
- MINESUP ;

- DR/MINM AP – EN ;

- ARMP/EXTREME-NORD ;

- INTERESSE :

- ARCHIVES/CHRONO,
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